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Conditions d’accès

La première condition d’accès à l’activité Slash and 
Hit (lancer de haches) est celle de l’âge : i l faut en 
effet être âgé de minimum 14 ans pour accéder à 
l’activité en toute sécurité.

En cas de doute, le personnel se réserve le droit de 
demander une preuve d’âge et de refuser l’accès à 
l’activité si le participant ne remplissait pas cette 
condition.

La seconde condition d’accès est celle de la maîtrise 
physiologique et psychomotrice du lancer. Il faut 
donc pouvoir disposer de réf lexes psychomoteurs 
suffisants afin de manipuler et lancer une hache 
en toute sécurité, tout en respectant les consignes 
données lors du briefing.

Si notre personnel devait constater que l’absence de 
maîtrise d’un participant engendrerait un risque 
potentiel pour les autres participants, le staff et/
ou le matériel, la Direction du Multiwex l’autorise 
à interrompre la session et à raccompagner le 
participant en question hors de la zone de lancer.

Enfin, l’accès à l’activité est soumis à une obligation 
d’équipement : le port de chaussures fermées 
est obligatoire pour tous les participants. Toute 
personne se présentant en sandales, chaussures 
ouvertes ou talons inadaptés se verra refuser 
l’accès à l’activité.

Contre-indications

Il existe plusieurs contre-indications à la pratique de l’activité Slash and Hit :

•	� L’activité est interdite aux personnes souffrant 
de troubles physiques importants pouvant limiter 
la coordination ou la stabilité ;

•	� L’activité est déconseillée aux personnes 
souffrant de maladies cardiaques ;

•	�� L’activité est déconseillée aux femmes enceintes ;

•	 Interdiction de pratiquer l’activité sous l’emprise  
	 de l’alcool ou de stupéfiants ;

•	 Toute personne dont l’état de santé pourrait  
	 compromettre sa sécurité ou celle des autres  
	 participants pourra être exclue de l’activité sur  
	 décision du staff.

Règles de sécurité

Enfin, plusieurs règles de sécurité sont à respecter avant d’accéder à l’activité et durant cette dernière :

•	 Briefing obligatoire avant le début de la session ;

•	 Un seul lanceur est autorisé dans la cage  
	 à la fois ;

•	 Interdiction de porter des vêtements amples,  
	 foulards ou accessoires pendants pouvant gêner  
	 le lancer ;

•	� Interdiction de courir ou de chahuter dans la 
zone de lancer ;

•	 Interdiction de franchir la ligne de lancer sans  
	 autorisation ;

•	�� Interdiction de manipuler une hache en dehors 
de la zone prévue à cet effet ;

•	 Obligation de lancer uniquement en direction de  
	 la cible, selon les consignes du moniteur ;

•	 Interdiction de récupérer une hache tant que  
	 toutes les haches n’ont pas cessé de bouger ;

•	 Interdiction de lancer plusieurs haches en même  
	 temps sans accord du staff ;

•	 Obligation de respecter les consignes et  
	 instructions du personnel à tout moment ;

•	 Toute attitude dangereuse ou irrespectueuse  
	 entraînera l’arrêt immédiat de la session et  
	 l’exclusion du participant.


